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Réponse de l'Agence canadienne de développement international aux
questions posées par M. Douglas Roche, député d1Edmonton Sud,
pendant la réunion du Comité permanent des Affaires extérieures

et de la Défense nationale, tenue le 29 mars 1983

Questions

Pourquoi les Canadiens devraient-ils appuyer 11 augmentation de 
5 % de l'APD ( aide publique au développement) à un moment où 
1,6 million d'entre eux sont en chômage, où les faillites ont 
augmenté à 10 765 en 1982?

a) Je commencerai par me reporter à la déclaration faite par 
1 honorable Allan J. MacEachen, Vice—premier ministre et 
secrétaire d'État aux Affaires extérieures, à l'occasion 
de la réunion du Comité, le 29 mars. M. MacEachen a en 
effet souligné la raison d'être des programmes d'APD du 
Canada et les avantages à court et à long termes qu'en 
tire notre pays tant sur le plan politique que sur le plan 
économique.

Permettez- moi d'ajouter les observations suivantes:

b) Le soutien qu'apporte l'opinion publique au programme 
d'aide du Canada s'est toujours fondé sur des 
considérations humanitaires. Ainsi, lors d'une récente- 
enquête, 49 % des personnes interrogées étaient d'avis que


